
Inscription aux réunions de prévention pour les saisonniers 
Complétez et renvoyez ce bulletin par mail : 

santesecurite@msa49.msa.fr 

Ces actions collectives de prévention concernent les saisonniers : 
- âgés de plus de 18 ans
- dont le contrat de travail est inférieur à 45 jours (correspondant à 62 jours calendaires)
- et qui ne sont pas exposés à des risques particuliers (conduite de nacelle, chariots élévateurs, produits

phytosanitaires ; cf. art R 717-16)*

Nom de l’entreprise : 
Adresse : 

Tél :      Mail : 
Secteur d’activité : 
Arboriculture    Viticulture     Maraîchage      Pépinières      Horticulture   

Noms et prénoms Date de naissance Date de début de contrat 

Dates et lieux 2019 : attention capacité d’accueil limité 

 MSA  
de Beaucouzé 

Jeudi 23 mai  de 14h à 16h 
Vendredi 21 juin de 10h à 12h 
Mardi 2 juillet  de 14h à 16h 
Lundi 8 juillet  de 14h à 16h 
Jeudi 29 août  de 14h à 16h 
Jeudi 12 septembre de 10h à 12h 

Agence MSA 
de Doué-la-Fontaine 

Jeudi 6 juin de 14h à 16h 
 Mardi 2 juillet de 14h à 16h  
Jeudi 29 août de 10h à 12h 
Jeudi 29 août de 14h à 16h 
Mardi 3 septembre de 14h à 16h 

Agence MSA 
de Beaupréau 

Jeudi 6 juin de 14h à 16h 
Mardi 2 juillet de 14h à 16h 
Mardi 3 septembre de 14h à 16h       

Maison de Services 
Au Public (MSAP) 
de Durtal 

Vendredi 21 juin de 10h à 12h 
Jeudi 11 juillet de 14h à 16h 
Jeudi 12 septembre de 10h à 12h 

Agence MSA 
de Segré   Mardi 3 septembre  de 14h à 16h 

Maison de Services 
Au Public (MSAP) 
de Baugé 

Jeudi 18 juillet de 10h à 12h 
Jeudi 12 septembre de 10h à 12h 

Possibilité de cocher plusieurs choix, une confirmation vous sera adressée par mail. 

Fait à  le 
Signature 

MSA de Maine-et-Loire 
Service de Santé au Travail 

02 41 31 77 29  

Pour envoyer 
directement ce 

formulaire 
cliquez ci-dessous

mailto:santesecurite@msa49.msa.fr


* Les postes présentant des risques particuliers mentionnés au premier alinéa de l’article L.4624-2 du Code du Travail sont ceux
exposant les travailleurs :

- À l’amiante 
- Au plomb dans les conditions prévues à l’article R.4412-160 du même code
- Aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction mentionnés à l’article R. 4412-60
- Aux agents biologiques des groupes 3 et 4 mentionnés à l’article R. 4421-3
- Aux rayonnements ionisants
- Au risque hyperbare 
- Au risque de chute de hauteur lors des opérations de montage et démontage d’échafaudages 

Présente également des risques particuliers tout poste nécessitant un examen d’aptitude spécifique prévu par une disposition du 
code du travail. 
Les salariés exposés à ces risques doivent bénéficier du Suivi Individuel Renforcé et ne sont donc pas concernés par les actions 
collectives de prévention. 
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